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tenue sous la présidence de Madame HAMELINE, assisté(e)

de Madame LE MESTRIC et Madame FABRE, Conseillères

En présence de Madame PILIDJIAN, Rapporteure publique

Madame MARQUET, Greffière

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2208741 Madame Florence LE MESTRICRAPPORTEURE:

 

    
                                
 

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 6 décembre 2021 par laquelle la commune de Briançon a suspendu la requérante de ses fonctions.

  Nom des parties  Représentants des parties                                                                   
Demandeur  Madame M  SELARL ROUANET AVOCATS                                                                            
Défendeur  COMMUNE DE BRIANCON

02) DOSSIER N° 2302909 Madame Florence LE MESTRICRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SC MASTRA CONSTRUCT Maître HADDAD Sabrina
Défendeur DREETS PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Titre de l'affaire  Annuler la décision de la DREETS en date du 26 juillet 2022 notifiant à la société requérante une amende de 19 840 euros.

03) DOSSIER N° 2209458 Madame Florence LE MESTRICRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur H24 FORMATION Maître HALPERN Eric (Cour)
Défendeur CAISSE DES DEPÔTS ET CONSIGNATIONS ADDEN AVOCATS

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 13 septembre 2022 de la Caisse des dépôts et consignations a déréférencée la société requérante pour une durée de 12 mois.
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 10 heures 00

05) DOSSIER N° 2210919 Madame Elisa FABRERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître FERCHICHI Fatma (Cour)
Défendeur

                     

Nom des parties
 Madame  E NÉE A
COMMUNE DE PORT DE BOUC Patricia FERNANDEZ-PEDINIELLI

Titre de l'affaire  Annuler la décision implicite de rejet de la commune de Port-de-Bouc née le 21 juin 2022, prise par son représentant légal, portant
refus de la rétablir dans ses droits la requérante au titre de l’allocation d’aide au retour à l’emploi de manière rétroactive.

Arrêté le 06/05/2025
Le président du tribunal


